
 

Commune de Nuits-sur-Armançon 
 

1 

Réunion du Conseil Municipal  

du 24 mai 2024 
 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre mai à vingt heures trente 

minutes, le Conseil Municipal de la Commune de Nuits-sur-Armançon, régulièrement 

convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances sous la présidence de Mr Jean-Louis GONON, Maire. 
 

Date de convocation : le 17 mai 2024. 

 

Présents : Mmes Josiane DESGROISILLES, Corinne DROUHIN, Claude IMBERT ; 

Mrs Jean-Louis BERNARD, Guy DEWAELE, Jean-Louis GONON, Xavier LAVINA, 

Matthias MANGANELLI, Jean-Marie SEGADO, Cyrille TOULOUSE. 

 

Absente excusée : Mme Régine DUPAYS. 

 

Secrétaire de séance : Madame Corinne DROUHIN. 
 

Lecture du compte-rendu de la réunion du 19 avril 2024. Celui-ci est adopté à 

l’unanimité. 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

➢ Vente de la remorque agricole 

➢ Organisation des élections européennes 

➢ Point sur les travaux 

➢ Questions diverses  
 
 

I – Vente de la remorque agricole  
Délibération n° 23-2024 

 

 Monsieur le Maire présente une demande d’achat de la remorque agricole 

communale faite par la SARL DARTEN, représentée par Monsieur Alain DUCASSE. 

Le montant proposé est de 650.00 €. Monsieur le Maire informe que cette remorque 

ne peut plus être utilisée suite à l’achat du nouveau tracteur.  

 

 Après discussion et à l’unanimité, le Conseil Municipal  

➢ ACCEPTE la proposition de la SARL DARTEN – 32 rue Saint-Marc 

75002 PARIS, pour un montant de 650.00 €, 

➢ CHARGE Monsieur le Maire d’effectuer les démarches nécessaires à 

cette vente. 

 

II – Organisation des élections européennes 
 

 Mise en place du tour de garde des élections européennes du 9 juin 2024 de 

8 heures à 18 heures.  
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III – Point sur les travaux et achat de matériel 
 

1/ Toiture de l’Eglise : Délibération n° 24-2024 

Monsieur le Maire présente un devis de l’entreprise Agencement Icaunais 

relatif à la pose et dépose de tuiles, remplacement de faitage et de solins, dépose 

et remplacement d’éléments de noue pour un coût HT de 2 665.98 €. Monsieur le 

Maire insiste sur la nécessité de réaliser ces travaux car les infiltrations des eaux 

pluviales dégradent l’intérieur de l’église. 

Après délibération et à l’unanimité, le Conseil Municipal  

➢ ACCEPTE le devis de l’entreprise Agencement Icaunais de NUITS 

(89390) pour un montant HT de 2 665.98 € (soit 3 199.18 € TTC),  

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit devis. 

 

 2/ Avaloir – Rue de la République : Délibération n° 25-2024 

 Monsieur le Maire informe qu’il est nécessaire de réparer le regard d’eaux 

pluviales ainsi que la canalisation d’évacuation situé rue de la République, à 

l’intersection de la rue des Fossés. Il présente un devis de l’entreprise BOURCY 

Nicolas de Ravières (89390) pour un coût HT de 1 820.00 €.  

 Monsieur le Maire précise que le coût pourra évoluer en fonction des aléas de 

chantier et des dégâts découverts sur la canalisation en plus ou moins-value. Le 

Conseil Municipal demande le remplacement de la fonte d’avaloir pour un surcoût de 

315.00 € HT, soit un total HT de 2 135.00 €.  

 

Après délibération et à l’unanimité, le Conseil Municipal  

➢ ACCEPTE le devis de l’entreprise BOURCY Nicolas pour un montant HT 

de 2 135.00 € (soit 2 348.50 € TTC),  

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit devis. 

 

 3/ Achat d’un nettoyeur haute pression : Délibération n° 26-2024 

 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de 

renouveler le nettoyeur haute pression et présente un devis de l’entreprise 

DELPRAT de Tonnerre pour un coût HT de 675.00 €. 

Après délibération et à l’unanimité, le Conseil Municipal  

➢ ACCEPTE le devis de l’entreprise DELPRAT de TONNERRE (89700) 

pour un montant HT de 675.00 €,  

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit devis. 

 

 IV – Questions diverses 
 

1/ Cérémonie du 8 mai : Collecte des bleuets = 12.00 €. 

 

2/ 14 juillet : Réunion de préparation le jeudi 30 mai à 19 heures. 

 

3/ Fleurs : Plantation prévue le lundi 27 mai à 14 heures. 

 

4/ Aménagement de la place de l’église et travaux d’éclairage public aux abords : 

L’entreprise Terr&Am viendra présenter le projet à la commission « travaux » 

prochainement. En attente d’un RDV avec le SDEY pour les éventuelles modifications 

de l’éclairage public aux abords de l’église. 
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5/ Réunion d’information sur le changement climatique et les impacts sur les 

forêts publiques du Tonnerrois prévue le 10 juin à Ancy le Franc, organisée par 

l’ONF en partenariat avec les communes forestières de l’Yonne : Monsieur Xavier 

LAVINA, 1er adjoint représentera la collectivité. 

 

6/ Etat des lieux de sortie du logement 69 rue du Maréchal Leclerc : Réalisé le 

5 mai par Monsieur Xavier LAVINA, en présence de Monsieur Bruno ORSINI. 

 

7/ CCLTB - Transfert des compétences « eaux et assainissement » : Point sur 

la réunion d’information du mercredi 22 mai.  

 

 

DÉLIBÉRATIONS PRISES 
 

23-2024 : Vente de la remorque agricole 

24-2024 : Travaux de la toiture de l’église 

25-2024 : Réparation du regard des eaux pluviales rue de la République 

26-2024 : Achat d’un nettoyeur haute pression 

   

Séance levée à 22 heures. 
 

GONON Jean-Louis   IMBERT Claude  

BERNARD Jean-

Louis 
 DEWAELE Guy  

DESGROISILLES 

Josiane 
 

MANGANELLI 

Matthias 
 

DUPAYS Régine Absente TOULOUSE Cyrille  

LAVINA Xavier   
SEGADO Jean-

Marie 
 

DROUHIN Corinne    

 


